
 • ACCUEIL DES MATINS ET SOIRS
Dans les écoles du territoire Intercommunal

• LES MERCREDIS 
dans les accueils de loisirs de la Communauté de Communes des Aspres 

2026 et suivant

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Périscolaire

Depuis janvier 2019, les mercredis en période scolaire sont considérés comme temps périscolaire.

Toutefois leur fonctionnement et les dispositions applicables relèvent du règlement intérieur du service 
enfance Extrascolaire.

La Communauté de Communes des Aspres met en place un service d’accueil périscolaire pour les élèves 
scolarisés dans les écoles du territoire intercommunal.

Sont concernés limitativement les accueils ayant fait l’objet d’un conventionnement avec la Caisse 
d’Allocations Familiales et d’une déclaration spécifique à la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale.

Sont concernées à ce jour les seules écoles  élémentaires de THUIR : écoles Jean Jaurès et Jules Ferry

1. PÉRIMÈTRE

 L’ ÉCOLE  /ACCUEIL DU MATIN ET DU SOIR

LES ALSH (ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT) DE THUIR, DE BANYULS DELS ASPRES ET DE TROUILLAS : 
ACCUEIL DU MERCREDI

L’objet d’un accueil périscolaire est d’offrir aux parents, un mode de garde pour leurs enfants, avant et 
après le temps d’école, ainsi que les mercredis.

Il s’agit d’accueillir les enfants en tenant compte de leur rythme et de proposer des activités adaptées à 
leurs besoins et aux différents temps d’accueil.

2. OBJET

Accueils
deMineurs



c) :
Il est précisé que les enfants scolarisés à THUIR mais résidant hors commune sont contraints d’utiliser les
transports scolaires disponibles qu’à compter de 17h. Ils sont à ce titre sous la responsabilité de la 
Communauté de Communes sur le créneau de 16h45 à 17h. A compter de 17h, ils sont considérés 
comme rentrants seuls, et de fait,  la responsabilité de la Communauté de Communes des Aspres ne 
saurait être engagée.

Inscription à l’année avec modulation possible.

	 • Journée de 7h30 à 18h00
	 • Demi Journée matin avec Repas : de 7h30 à 13h30 ou après-midi : de 12h00 à 18h00
	 • Demi Journée matin sans Repas : de 7h30 à 12h00 ou après-midi : de 13h30 à 18h00

Prise en charge des enfants par les équipes d’animation. Les enfants seront récupérés par leur parent ou 
leur délégué.

b)- le soir :
Les enfants scolarisés à l’école Jean Jaurès et à l’école Jules Ferry sont pris en charge dans l’enceinte 
des écoles, par le personnel encadrant du service périscolaire, dès la sortie des classes soit à partir de 
16h45 jusqu’à 18h30 maximum. Les encadrants récupèrent les enfants directement dans leurs classes 
respectives à 16h45.

La sortie se fait exclusivement, par le portail de l’école de Jules Ferry en raison du plan « Vigipirate ». 
APRES la sortie des élèves non inscrits au service, soit seul si l’enfant en est autorisé, soit remis à l’un des 
parents ou toute personne responsable désignée dans la fiche d’inscription.

Afin de garantir une prestation de qualité, les règles d’inscription et les heures de fonctionnement seront 
impérativement respectées par tous.

LES ALSH (ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT) DE THUIR, DE BANYULS DELS ASPRES ET DE TROUILLAS : 
ACCUEIL DU MERCREDI

Ce service fonctionne pendant la période scolaire.
3. FONCTIONNEMENT

L’ ÉCOLE ACCUEIL DU MATIN ET DU SOIR
a)- le matin :
Un service d’accueil des enfants scolarisés à l’école J.Jaurès et à l’école J.Ferry est assuré de 7h30 à 
8h45. Ce service est assuré par des agents intercommunaux et des agents de la Ligue de l’Enseignement 
en charge conventionnellement du service périscolaire.

Les parents accompagnent leur enfant dans l’enceinte scolaire (heures d’arrivée variables).

Pour des raisons de sécurité liées au plan Vigipirate, l’accès se fait UNIQUEMENT par le portail d’entrée 
de l’école Jules Ferry, quelle que soit l’école à laquelle est inscrit l’enfant.
Exceptionnellement, les familles ayant des enfants inscrits dans les deux écoles pourront emprunter le 
portail de communication de la cour de l’école Jules ferry à celle de Jean Jaurès.
La responsabilité de la Communauté de Communes des Aspres ne peut être engagée qu’à compter de la 
prise en charge effective de l’enfant par le personnel d’encadrement dans les locaux de l’école.
Il en est de même pour les enfants arrivant seuls, qui seront sous la responsabilité de la Communauté à 
compter du franchissement du seuil de l’école.



Les parents doivent remplir une fiche d’inscription (à retirer à la Communauté de Communes des Aspres), 
prendre connaissance du règlement intérieur et en retourner l’accusé réception signé au Directeur de 
l’accueil périscolaire.

L’accès au service est trimestriel. 
Ainsi, toute inscription ou désinscription au service vaut pour le trimestre. Sauf signalement explicite 
du responsable de l’enfant à l’équipe de direction, elle est renouvelée tacitement, pour l’année scolaire.

Pour toute demande d’autorisation de sortie seul de l’enfant, toute demande d’autorisation faite à 
un mineur à récupérer un enfant au périscolaire, ou toute demande de  désinscription au service, un 
formulaire tel qu’annexé est à remplir et à communiquer dans les plus brefs délais au directeur du service.
Se renseigner directement auprès de l’équipe de direction du périscolaire. 

Les tarifs sont fixés par le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Aspres. Les 
tarifs en vigueur sont annexés au présent règlement, sans que celui-ci n’ait à être modifié par délibération.

4. CONDITIONS D’ACCÈS

5. TARIFS

CONDITIONS EXCLUSIVES À L’ACCUEIL DU MATIN ET DU SOIR :

Les enfants handicapés pourront être accueillis après concertation avec les parents sur les modalités 
particulières d’accueil, et notamment la mise en place de temps aménagés pour faciliter leur intégration.

Les parents responsables de l’enfant (ayant l’autorité parentale) résidant sur la Communauté de Communes 
des Aspres, bénéficient du tarif «Parents de la Communauté de Communes des Aspres».

Impayés :	
En cas d’impayés, le solde dû est reporté sur la facture du mois suivant. Au-delà de deux reports, 
la collectivité procède à l’émission d’un titre exécutoire individuel qui fera l’objet d’un règlement en 
trésorerie de CERET.

Il est rappelé que le règlement des factures dues conditionne la possibilité d’accéder aux services.

Il est souhaitable que les familles contractent pour leur enfant une assurance individuelle accidents 
corporels.

7. ASSURANCE

8. DONNÉES PERSONNELLES

Ce règlement est applicable à compter de l’Année scolaire 2026-2027. Les termes de ce règlement ne seront 
modifiables que par délibération de la Communauté de Communes des Aspres.

Réglement intérieur approuvé par délibération du 18 juin 2026.

Compagnie d’assurance de la structure : Nom : SMACL Assurance

					     N° : 93434/J contrat

Les élèves doivent se tenir correctement et respecter les adultes. Tout manquement à la discipline 
entraînera d’abord une lettre d’avertissement aux parents puis l’exclusion temporaire, voire définitive.

6. DISCIPLINE

Conformément au dispositif relatif à la protection des données personnelles, aucun support physique n’est 
conservé.



Le tarif est fixé par délibération, forfaitement à 35,00 euros/trimestre quel que soit le nombre de 
journées de présence sans distinction matin-soir hors cas exceptionnels visés à l’article 3.c, et payable 
soit par chèque libellé à l’ordre de REGIE SERVICES FAMILLES ou espèces à la Communauté de 
Communes des Aspres, soit par internet sur le portail www.cc-aspres.fr rubrique « Espace Citoyens », 
dès réception de la facture.
Tout trimestre commencé est dû.

L’ ÉCOLE ACCUEIL DU MATIN ET DU SOIR
ANNEXE







Le périscolaire des écoles Jean Jaurès et Jules Ferry accueillent vos enfants le matin de 7h30 
à 8h35 et le soir de 16h45 à 18h30. 

Tous les enfants inscrits au périscolaire seront récupérés dans les classes, à 16h45 par le 
personnel encadrant. 

La sortie effective des enfants inscrits au périscolaire, pourra s’effectuer, une fois la sortie 
des élèves non inscrits au périscolaire est terminée. 

Pour toute demande d’autorisation de sortie seul de l’enfant ou récupéré par un mineur, de 
désinscription, voir directement avec le directeur du périscolaire. 

 

 

Contact : 

Directeur Monsieur KASDI Lounes 06 46 06 08 56 

lounes.kasdi@laligue66.org 

 

Directrice adjointe Madame BEN MOHAMEDI Yamina 04 46 06 07 96 

yamina.benmohamedi@laligue66.org 

Pour consulter les tarifs, le projet pédagogique et règlement intérieur, rendez vous sur : 

www.cc-aspres.fr 

 

Cordialement, 

 

Service enfance de la communauté de communes des Aspres 

Immeuble Christian Bourquin, 2 allée Hector Capdellayre, 66300 THUIR 

Gonzalez Georges 04 68 53 21 87 g.gonzalez@cc-aspres.fr 

 

 

 Directrice Madame MATÉO Alexandra 06 46 06 08 56 
alsh.thuirprimaire@cc-aspres.fr

 Directrice Madame BEN MOHAMEDI YAMINA 04 46 06 07 96 
alsh.thuirmaternel@cc-aspres.fr 

Régis PORRA service.enfance@cc-aspres.fr




